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Actualité de l’événement 
Une gigantesque vague de réfugiés déferle actuellement sur l’Europe. La Suisse et le Valais 
sont également concernés. 
Imprévisibilité 
Jusqu’à récemment, on pouvait admettre que ce problème touchait essentiellement l’Union 
européenne. 
Nécessité d’une réaction ou d’une mesure immédiate 
Le problème en question doit être examiné au plus vite. Cette question a en effet des 
répercussions sur le budget 2016. 
 
En ce moment, l’Europe est confrontée à une importante vague de réfugiés. Naturellement, ce 
flux de requérants d’asile concerne également la Suisse et le Valais. Vu que les possibilités 
d’hébergement de ces personnes sont limitées, le canton a déjà été contraint par le passé de 
louer des bâtiments et des appartements à des particuliers afin d’héberger les réfugiés. Il est 
vraisemblable que le canton doive prendre de telles mesures actuellement et qu’il devra en 
reprendre de plus en plus à l’avenir.  
 
L’état et le loyer d’un grand nombre de ces logements nourrit l’impression que les propriétaires 
exploitent la situation pour louer au canton / à la Confédération des biens immobiliers mal 
entretenus à des prix trop élevés. Outre l’aspect social, le Canton du Valais pourrait également 
encourir des préjudices financiers. 
 
Conclusion 
Dans ce contexte, nous adressons les questions suivantes au Conseil d’Etat. 
- Combien d’objets mobiliers le Valais loue-t-il actuellement à des particuliers afin d’y 

héberger des réfugiés/requérants d’asile ? 
- Combien de personnes en Valais sont actuellement hébergées dans de tels logements ? 
- A combien s’élève la dépense totale en loyer dans notre canton ? 
- Existe-t-il une procédure standardisée pour sélectionner les locations appropriées ? 
- Comment les montants des loyers sont-ils fixés ? 
- Quelles sont les mesures entreprises par le Conseil d’Etat pour réduire les loyers aux prix 

du marché ? 
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